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Pour toutes questions concernant une réservation ou l’hébergement :

www.cameleoDPC.com
1-800-590-5995



Sorrento
11 au 15 mai 2020

Frais d’inscription scientifique

•  Médecins et autres professionnels concernés : 395 $; 
•  Résidents : 100 $; 
•  Ce tarif est payable uniquement par celui ou celle désirant l’attestation de présence; 
•  Les conjoints et accompagnateurs peuvent assister sans frais aux conférences;
•  Pour informations détaillées sur l’hébergement, communiquez avec Marie-Pier Gagnon de 

Caméléo DPC au 1-800-590-5995 / marie-pier.gagnon@cameleoDPC.com

Bien que peu probable, le contenu scientifique pourrait être modifié avant la tenue de l’événe-
ment. L’hébergement doit obligatoirement être réservé par l’entremise de Caméléo DPC.

Société internationale de développement professionnel continu CLÉO
Membres du conseil d’administration

•  Dre Geneviève Bécotte, médecin de famille, CHU de Québec

•  M. Gabriel Boisjoly, copropriétaire, Caméléo DPC

•  Dr Gilles Brousseau, médecin de famille, Gatineau

•  Dr Benoit Dassylva, psychiatre, Institut Philippe-Pinel de Montréal

•  Dre Suzanne Fontaine, radiologiste, Montréal - Présidente du conseil

•  Dre Karine Issa-El-Khoury, allergologue, Clinique d’allergie et d’asthme de Montréal

•  M. Julien Martel, copropriétaire, Caméléo DPC

Membres du comité scientifique

•  Dre Geneviève Bécotte, médecin de famille, CHU de Québec

•  Dre Jasmina Boskovic-Petrovic, médecin de famille, Clinique Le Plein Ciel, Montréal

• Dr Gilles Brousseau, médecin de famille, Gatineau - Directeur scientifique

•  Dr Benoit Dassylva, psychiatre, Institut Philippe-Pinel de Montréal

•  Dre France Proulx, psychiatre, Institut Philippe-Pinel de Montréal



Lundi 11 mai 2020

8h-8h15
Mot de bienvenue
Gilles Brousseau, MD
M. Gabriel Boisjoly, M. Julien Martel

8h15-9h15
Le consentement du patient aux soins médicaux : apte ou inapte?
Alexandre Chouinard, MD
Médecin de famille, CLSC de Ste-Agathe-des-Monts

Au terme de cette présentation, le participant pourra : 
• Différencier les types d’aptitudes;
• Évaluer de façon rapide l’aptitude à consentir d’un patient;
• Guider la personne dans ses choix;
• Réagir à l’inaptitude et reconnaître le refus catégorique.

9h15-9h45
À l’égard des plaintes des patients
Alexandre Chouinard, MD
Médecin de famille, CLSC de Ste-Agathe-des-Monts

Au terme de cette présentation, le participant pourra : 
• Survoler le contexte historique du régime des plaintes;
• Connaître ses obligations légales;
• Prévenir les plaintes; 
• Réagir à une plainte;
• Préciser le rôle de l’ACPM.

9h45-10h Pause

10h-11h30
La vérité sur les obligations et droits reliés aux privilèges hospitaliers et leur renouvellement
Me Christine Kark
Avocate et médiatrice, CK Avocats inc.

Au cours des dernières années, l’Assemblée nationale a adopté plusieurs projets de loi qui visaient la réorga- 
nisation du système de santé québécois. Le projet de loi 130, par exemple, a revu certaines règles relatives à 
l’organisation interne des établissements de santé, ainsi que celles reliées aux nominations et privilèges des 
médecins et dentistes qui exercent leur profession en milieu hospitalier. Cette présentation vise à décrire et com-
menter les principaux changements introduits avec cette réforme et à identifier les principaux enjeux pour les 
médecins. Au terme de cette présentation, nous verrons quelles sont les instances qui interviendront, dans l’ave-
nir, sur les nominations et les renouvellements des statuts et privilèges de pratique des médecins. Dorénavant, le 
directeur des services professionnels d’un établissement sera consulté sur les obligations qui seront rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés aux médecins par le conseil d’administration d’un établissement. Le DSP 
sera également appelé à donner son avis quant au respect du médecin de son engagement à respecter lesdites 
obligations rattachées à ses privilèges. 

Au terme de cette présentation, le participant pourra :
• Qualifier la relation juridique entre l’établissement de santé et le médecin qui y exerce sa profession;
• Cerner les modifications législatives ayant trait au processus de nomination et de renouvellement des 

statuts et privilèges du médecin qui œuvre en milieu hospitalier;
• Identifier les nouvelles obligations qui peuvent être imposées aux médecins en fonction des besoins des 

établissements;
• Cerner le fonctionnement du système de soutien temporaire pour l’accès aux services spécialisés par un 

établissement qui éprouve des problèmes significatifs d’accès aux services. 



Mardi 12 mai 2020

8h-9h
L’art d’annoncer une mauvaise nouvelle
Alexandre Chouinard, MD
Médecin de famille, CLSC de Ste-Agathe-des-Monts

Au terme de cette présentation, le participant pourra :
• Survoler les techniques de communication de base;
• S’initier au protocole en six étapes du Dr Robert Buckman;
• S’initier aux principes de la communication non-violente;
• Pratiquer grâce à des jeux de rôle. 

9h-9h30
L’aide médicale à mourir – mise à jour sur nos obligations légales et déontologiques
Alexandre Chouinard, MD
Médecin de famille, CLSC de Ste-Agathe-des-Monts

Au terme de cette présentation, le participant pourra :
• Se familiariser avec le cadre légal de la Loi 2 dans son contexte historique;
• Se sensibiliser à différentes facettes de l’AMM à travers des cas cliniques concrets;
• Intégrer les deux obligations du médecin : le respect de la liberté du patient et protéger la vie et les gens 

vulnérables.

9h30-9h45 Pause

9h45-11h15
Les certificats de complaisance et autres demandes farfelues
Me Christine Kark
Avocate et médiatrice, CK Avocats inc.

Le médecin doit faire preuve de vigilance lorsqu’il décide d’ordonner l’arrêt de travail d’un patient pour cause de 
maladie. Lorsqu’un certificat médical contient de faux renseignements ou ne peut être médicalement justifié, il 
risque d’être considéré avoir été rédigé par complaisance. Dans le cadre de cette présentation, le conférencier 
abordera les cas de médecins qui ont fait l’objet de poursuites civiles ou de plaintes logées auprès du Collège des 
médecins du Québec pour avoir émis des certificats de complaisance. Nous verrons de quelle façon les médecins 
peuvent se prémunir contre de telles poursuites ou plaintes. Le conférencier terminera sa présentation par une 
revue de la jurisprudence disciplinaire pour connaitre l’interprétation de cette notion par les conseils de discipline. 

Au terme de cette présentation, le participant pourra : 
• Profiter d’un tour d’horizon complet de la jurisprudence en matière de certificat de complaisance; 
• Identifier et mieux gérer les patients qui demandent des arrêts de travail sans justification médicale; 
• Identifier les pièges à éviter. 

11h15-12h30 Lunch (inclus pour tous les médecins et accompagnateurs)

12h30-14h30
TDAH, TED, Trouble de la personnalité : balises, mythes et réalités

Au terme de cette présentation, le participant pourra :
• Mettre à jour ses connaissances sur le TDAH, le TED et le trouble de la personnalité;
• Différencier les symptômes du TDAH, du TED et du trouble de la personnalité chez des patients de tous âges;
• Identifier les étapes optimales du dépistage afin d’éviter le surdiagnostic;
• Appliquer ces étapes à des cas cliniques;
• Se familiariser avec les différents traitements thérapeutiques et pharmacologiques.

14h30-14h45 Pause

14h45-15h45
Le microbiote et la santé mentale

Au terme de cette présentation, le participant pourra :
• Établir les liens existants actuellement entre la dysbiose et la dépression;
• Se familiariser avec les recherches portant sur l’efficacité des probiotiques chez les patients déprimés.



Jeudi 14 mai 2020

14h-15h30
La prise en charge et le suivi du patient obèse : une approche multi-spécialités 
Julie St-Pierre, MD
Pédiatre, Lipidologue
Clinique 180, Montréal
 
Au terme de cette présentation, le participant pourra :
• Identifier les clientèles à risque;
• Discuter et accompagner le patient dans la gestion du changement de habitudes de vie et ses choix;
• Considérer l’approche par multi-spécialités;
• Assurer la continuité des soins et la référence chirurgicale selon les indications reconnues.

15h30-15h45 Pause

15h45-17h15
En finir avec l’obésité infantile
Julie St-Pierre, MD
Pédiatre, Lipidologue
Clinique 180, Montréal

Au terme de cette présentation, le participant pourra :
• Réviser les facteurs psychosociaux contribuant à l’obésité des enfants et des adolescents (l’intimidation, la 

séparation des parents, l’estime de soi, la situation économique familiale, etc.);
• Discuter du rôle des parents dans la prévention et la guérison de l’obésité de leur enfant;
• Se familiariser avec l’entretien motivationnel pour aider les familles à adopter et à maintenir des modifi-

cations à leur mode de vie.



Vendredi 15 mai 2020

9h-10h
L’assistance psychiatrique en Italie : le passé, le présent et l’avenir 
Liliana Lorettu, MD
Psychiatre
Directrice du département de psychiatrie, University of Sassari, Italie

Le système italien de soins en santé mentale a connu une vague de réformes depuis le début du 20e siècle, pas-
sant de l’institutionnalisation des soins en 1904 à la désinstitutionalisation en 1978, à la fermeture complète des 
hôpitaux psychiatriques dès les années 90. La conférencière nous résumera l’évolution de l’assistance médicale 
de son pays, d’hier à demain. 

Au terme de cette présentation, le participant pourra : 
• Se familiariser avec la réforme psychiatrique italienne;
• Présenter le portrait actuel des soins psychiatriques italiens et discuter de la vision future.

10h-11h
Les infections fréquentes chez l’enfant
Julie St-Pierre, MD
Pédiatre, Lipidologue
Clinique 180, Montréal

En égard à ces pathologies :
• Infections ORL : angine, rhinite, otite, grippe
• Infections pulmonaires 
• Asthme

Au terme de cette présentation, le participant pourra : 
• Aborder certaines symptomatologies avec un nouvel angle diagnostique à l’aide de vignettes cliniques.

11h-11h15 Pause

11h15-12h15
Les troubles alimentaires chez les jeunes
Julie St-Pierre, MD
Pédiatre, Lipidologue
Clinique 180, Montréal

Au terme de cette présentation, le participant pourra : 
• Reconnaître un trouble alimentaire et distinguer les différents troubles;
• Établir un plan d’intervention dès le diagnostic posé;
• Définir le rôle des parents et les outiller;
• Se familiariser avec le patient en déni. 




